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REPTJBLIOUE DU BH§IN

PRESIDENCE DE LA REPTJBL]OIIE

W.. La Loi No 9O-Ol2 du .î 
1

République du Bénin ;

LE PRESÏDENT DE LA REzuBLIQUE,
CHEF DE LIETAî,

CHEF DU GOUVERNEMM{T,

Nicéphore SOGLÔ

DECRET No 96-8''du 02 Avril 1gg6

Portant nomination du Di.recteur du
Centre National de Sécurité Routlère au
Ministère des Travaux Publics et des
Transports.

Décembre 1'990 portant Constitution de 1a

V(J La Décision N. 91 -O42/I{CR/PT du lO Mais 1991 portant proclarna-
tion des résultats définitifs du deuxi-ène toui des élèetionsprésldentielles du 24 Mars 1991 ,

\(J Le Décret I.tro 95-18'1 du 22 Novembre 1995 portant composition du
Gouvernement ;

1/IJ Le Décret No 92-18 du 18 Févri er 1992 portant organisation, at-
tributions et fonctionnement du Ministère des Travaux publics
et des Transports ;

SUR Propositior: du Ministre des Travaux Publics et des lransports I

l,E Conseil des I{inistres entendu en sa séance du 01 er Awrll 1996 i

DECRETE i

Aft:Sle 1e.f.- Monsieur ltienire Sossou AHOUANKA. est nonmé Directeur
ffiG;iErô.§l,ational de Sécurité Routiàre.

Article 2.- Le présent Décret qui abroge toutes dispositlons anté-
rieures contraires prend effet pour compter de J.a date de prise de
fonctlon de ltintéressé et sera publié et cornrn:niqué partoüt où be-
soin sera.

Fait à Cotonou, 1e 02 Arril 1996

Par l-e Président de J.a Républlque,
Chef de lrEtat, Chef du Gouvernement,

,,9rt/- {_ -_-_l___.>
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Le Mlnlstre des TravarPc
Publics et des TransPorts

Le Ministre des Finances ,

I th

t/-
GeorÂes GUEDOU. - / PauI DOSSOU.-
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